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LOIRE. Les cotes. Observées hier :
Gien, 0,80 ; Orléans, 0,44 ; Blois,
0,49. Prévues aujourd’hui : Gien,
0,76 ; Orléans, 0,41 ; Blois,  0,52.
Prévues demain : Gien, 0,69 ; Or
léans, 0,37 ; Blois, 0,56. (www.vi
gicrues.gouv.fr)

L’hommage aux militaires
de la gendarmerie nationa-
le décédés en 2018, « victi-
mes du devoir », s’est dé-
roulé sur la place d’Armes
de la caserne Connétable-
de-Richemont, à Orléans.

Présidée par JeanMarc
Falcone, préfet de la ré

gion du Loiret et Centre
Val de Loire, région placée
sous le commandement
du général Pascal Ségura,
la cérémonie s’est dérou
lée avec l’ensemble des
gendarmes de la résidence
et près de trois cents invi
tés. ■

RECUEILLEMENT. Traditionnelle cérémonie d’hommage célé-
brée par la région de gendarmerie du Centre-Val de Loire.

GENDARMERIE

Aux «frères d’armes, de tous
grades» décédés en 2018

MANIF■ Une marche citoyenne handicap soutenue par les gilets jaunes

«Qui est le plus sourd ?»

Carole Tribout
carole.tribout@centrefrance.com

U ne cinquantaine de
membres du « col
lectif des sourds »

sont venus renforcer la
quatorzième manifesta
tion des gilets jaunes, en
centreville d’Orléans, hier
aprèsmidi.

Avec l’appoint de la CGT
et de Solidaires, environ
deux cents personnes ont
ainsi défilé de place d’Arc
à la caisse d’assurance
maladie, place de Gaulle.
En s’arrêtant au carrefour
de la médiathèque, rue
Bannier et place du Mar
troi.

La langue des signes
Le « peuple de la com

munauté sourde » a énu
méré neuf revendications.
Ils réclament notamment
la pleine reconnaissance
de la langue des signes et
sa mise en place systéma
tique dans tous les pro
grammes télévisuels ; l’ap
p l i c a t i o n d e l a l o i d u
11 février 2005, en faveur
des personnes handica
pées ; l’abandon de la re

devance audiovisuelle et
davantage de sévér ité
pour les entreprises refu
sant d’offrir des postes
aux personnes sourdes.

Vers 16 h 30, le cortège
s’est divisé. Le collectif
s’est arrêté là et des gilets
jaunes ont continué leur
chemin en centreville,
entravant la circulation
des voitures et du tram
way.

Les gilets jaunes se re
trouveront en assemblée
citoyenne, mardi à 20 h 30,
salle Eiffel, à Orléans. ■

« Le peuple de la commu-
nauté sourde» et les gilets
jaunes ont, outre les reven-
dications habituelles, de-
mandé, entre autres, l’ap-
plication de la loi de 2005.

HANDICAP. Des revendications énumérées devant la caisse primaire d’assurance maladie.

ORLÉANS■ Il avait menacé le portier d’un bar avec une machette

«D’habitude, je ne suis pas violent»
« En général, je suis intro-
verti, timide et calme. J’ai
même du mal à parler aux
femmes ! », expliquait Victor
(*), vendredi, au tribunal.

La description qu’il livre
de luimême est à cent
lieues des faits qu’on re
proche à cet Orléanais de
40 ans, poursuivi en com
parution immédiate pour
des violences avec arme.

Mercredi soir, Victor
dont le penchant pour
l’alcool est avéré, est des
cendu acheter des bières
en bas de chez lui.

Rue de l’Empereur, il est
passé devant le bar Le
Moog où il a eu un diffé
rend avec le portier. Celui

ci a expliqué avoir vu le
prévenu marcher en criant
et avoir cru qu’il se trou
vait sous l’emprise de la
drogue. « Quand il est
venu vers moi, je l’ai re
poussé », atil indiqué.

Victor, dont le taux d’al
cool dans le sang avoisi
nait 1,50 gramme, ne ra
conte pas tout à fait la
même version. « Je n’ai
pas voulu entrer dans ce
bar. Je n’aime pas les bars.
Mais quand je suis passé
devant, le videur m’a traité
de sale chien, de sale né
gro ! Il a fait une balayette
pour que je tombe. Je suis
rentré chez moi et j’ai vu
rouge », reconnaîtil.

Il s’est alors armé d’une

machette, dont la lame
mesurait 50 centimètres,
et est redescendu pour
menacer l’employé, lequel
a fait aussitôt usage d’une
bombe lacrymogène. Tout
en livrant le récit de l’al
tercation, Victor s’agite
dans son box, mime la
scène et gesticule.

« J’ai un bridge
de 4.000 euros»
« D’habitude, je fuis, je

ne suis pas violent. Mais
ça s’est passé à côté de
chez moi. Je voulais lui
montrer la machette pour
qu’il ait peur et qu’on
p u i s s e d i s c u t e r e n t re
hommes », ajoute le pré
venu. Pour finir de con

vaincre le tribunal, il dési
gne sa bouche et déclare :
« J ’ a i u n b r i d g e d e
4.000 euros que j’ai payé
moimême, alors je ne
vais pas me battre ! »

Peu convaincu, le procu
reur de la République re
quiert dix mois, dont la
moitié avec sursis.

Moins sévère, le tribunal
inflige à cet homme, dont
c’était la première compa
rution en justice, une pei
ne de dix mois de prison
entièrement assortis d’un
sursis et d’une interdiction
de fréquenter les débits de
boisson. ■

(*) Le prénom a été modifié.
Philippe Renaud

philippe.renaud@centrefrance.com

BEAUGENCY. 150 gilets jaunes ont défilé à Beaugency, hier
matin, et partagé un barbecue sur les quais de Loire.

AGGLOMÉRATION D’ORLÉANS

Le butin d’un vol par effraction
retrouvé sur un toit
Suspectés d’avoir un lien
avec un vol commis par ef-
fraction au cours de la se-
maine, trois mineurs (âgés
de 15 à 17 ans) et un jeune
majeur étaient toujours en
garde à vue, au commissa-
r iat central d’Or léans,
hier, en fin de journée.

Les quatre mis en cause
ont été interpellés dans la
nuit de vendredi à samedi,
au cours d’une balade
nocturne qui les a con
duits sur le toit d’une en
seigne commerciale de
l’agglomération orléanai
se.

Ce n’est pas tant cette

promenade qui interroge
les policiers de la sûreté
départementale mais le
fait que ces visiteurs du
soir ont été retrouvés en
possession du butin pro
venant d’un vol par effrac
tion, commis le 11 février,
dans un magasin de vête
ments et de chaussures de
l’agglomération orléanai
se. En seraient i ls les
auteurs ? C’est, à coup sûr,
ce que les policiers leur
ont demandé au cours des
auditions. Le préjudice est
tout même évalué aux en
virons de 5.000 euros. ■

L.M.

Ce jeune homme âgé d’une
trentaine d’années voulait
simplement prendre soin de
cette femme…

M a i s s a m e d i , v e r s
4 heures du matin, il était
au moins aussi ivre qu’elle
et peutêtre pas aussi luci
de qu’à l’ordinaire. À tel
point qu’à l’arrivée des se
cours, le trentenaire a
commencé à mettre son
grain de sel dans l’inter
vention, bien qu’il ne con
naisse pas la femme se
courue.

La situation s’est même
envenimée après que les
p o l i c i e r s m u n i c i p a u x
d’Orléans lui ont demandé
de passer son chemin,
alors que le jeune homme
avait entrepris de filmer la
scène.

Ref u s d’ o b t e m p é re r,
outrage, ivresse… Il n’en
fallait pas plus pour termi
ner en garde à vue. Le fê
tard, sembletil agressif, a
été remis en liberté avec
une convocation devant la
justice. ■

L.M.

ORLÉANS

Il s’en prend aux policiers
municipaux et finit en cellule

■ LE DÉPARTEMENT EN BREF

AGRICULTURE ■ Du colza OGM en région
2.000 hectares de colza (sur 7.300 en France) auraient
été plantés dans 150 exploitations du LoiretCher avec
des semences OGM venues d’Argentine, ce qui est inter
dit. L’information révélée par La Nouvelle République
fait grand bruit. L’OGM détecté est le colza GT73, tolé
rant au glyphosate. Ces semences ont été vendues par la
coopérative Axéréal. Ellemême les a achetées à Bayer
(exMonsanto, le géant des pesticides). Le ministère de
l’Agriculture a demandé à Bayer de faire détruire ces
cultures et d’appliquer des mesures de gestion et de sui
vi des terres pour empêcher toute propagation liée à la
présence éventuelle de graines non germées dans le sol.
Un protocole prévoit l’indemnisation des agriculteurs
concernés. Les destructions sont en cours avant la flo

raison. Semer du colza ou d’autres crucifères pendant
deux ans sera, pour eux, impossible mais le risque peut
perdurer 7 ans. L’EureetLoir est aussi touché. ■

SÉNAT ■ JeanPierre Sueur et la justice
Le sénateur (PS) du Loiret JeanPierre Sueur est interve
nu à plusieurs reprises lors du débat en nouvelle lecture
sur le projet de loi relatif à la réforme de la justice. Jean
Pierre Sueur s’est prononcé contre la restauration d’une
contribution financière (supprimée par Christiane
Taubira) pour tout justiciable introduisant une instance.
Il a, sur ce point, reçu le soutien de Nicole Belloubet,
garde des Sceaux. Le sénateur du Loiret a soutenu un
amendement demandant le respect de l’intimité des
victimes de viol. Celuici n’a pas été retenu. ■


